
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 21282
Intitulé
MASTER : MASTER Master Droit mention Droit des affaires ou mention Droit européen spécialité Droit européen des affaires finalité
professionnelle

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
Université Panthéon Assas - Paris 2, Ministère
de l'Enseignement Supérieur

Le Président de l’Université Panthéon-Assas (Paris
2), Recteur de l'académie

Niveau et/ou domaine d'activité
I (Nomenclature de 1969)
7 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
128g Droit fiscal ; Droit des affaires ; Droit pénal ; Droit de l'environnement ; Droit de la santé ; Droit de la sécurité et de la défense ; Droit
du transport etc
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

L’objectif est de former des juristes de grandes entreprises, des avocats spécialisés ou encore des fonctionnaires internationaux ou
européens.

 
Les étudiants diplômés de ce master sont formés à tous les types d’activité auxquels le professionnel est susceptible d’être confronté :
- Rédiger un mémoire  sur une question de fond de droit européen.
-  Analyser et approfondir un sujet juridique principalement en droit de la concurrence.
- Gérer concrètement  les aspects pratiques d’une  situation juridique à laquelle est confronté  l’avocat ou le juriste d’entreprise.  
- Connaissance des aspects et des règles du droit de l’Union européenne dans les différents champs du droit des affaires.
- Connaissance approfondie du droit de la concurrence au niveau français et européen.
- Capacité à appréhender  les problématiques en droit de la concurrence et en droit européen des affaires.   
- Capacité à mettre en application les acquis des enseignements.
- Apte à s’intégrer dans le milieu professionnel au sein duquel le stage est effectué.

Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat
 Monde de l’entreprise
- Administration française ou étrangère 
- Service juridique des grandes entreprises
- Cabinet d’avocats
- Juridiction nationale ou européenne (cour d’appel de Paris)
- Juriste d’entreprise,
- Avocat spécialisé en droit des affaires,
- Membre auprès des administrations internes et européennes,
- Rapporteur dans le cadre auprès d’une autorité de concurrence nationale et européenne
- Membre auprès des juridictions nationales ou européennes 
- Membre auprès des Organisations économiques internationales (FMI, OMC).

Codes des fiches ROME les plus proches : 
K1903 : Défense et conseil juridique
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

Le M2 Professionnel droit européen des affaires s’adresse à des  étudiants disposant d’une solide formation juridique en droit
des  affaires ou en droit européen, qui veulent compléter leur parcours  pédagogique par l’approfondissement du droit européen des affaires
dans  sa double dimension, tant de droit public que de droit privé. La  formation ne se limite pas au droit européen proprement dit
mais  s’intéresse également, dans chacun des domaines concernés, au droit  interne des États-membres.

 
Le master se déroule sur 2 années d’études.
L’accès au master 1 est ouvert aux titulaires d’une licence en droit.
L’accès au master 2 Droit européen des affaires est ouvert :
1) aux étudiants titulaires d’une maîtrise ou reçus à la 1ère année d’un master juridique ayant déjà une très bonne formation en droit

des affaires ou en droit européen. Le master 1 mention Droit européen de l’Université Paris 2 est particulièrement adapté.
2) aux étudiants titulaires d’un diplôme de niveau au moins équivalent ou au bénéfice de la validation d’un niveau reconnu équivalent ou

d’acquis liés à l’expérience professionnelle et aux travaux personnels des candidats.
L’autorisation d’inscription est accordée par le Président de l’Université, après examen du dossier déposé par l’étudiant contenant un

exposé détaillé du cursus suivi et, après entretien avec celui-ci.
 
La formation en master 1 mention Droit européen est la suivante :

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K1903


 
1er semestre :
UEF1 - 20 ECTS
3 matières obligatoires avec TD : Politiques communautaires, Droit de la concurrence (interne et communautaire), Droit européen des

affaires.
UEC1 – 10 ECTS
2 matières obligatoires sans TD : Droit international privé 1, Droit international économique.
2 matières sans TD parmi : Droit des affaires 1 (instruments de paiement et de crédit), Droit et économie bancaires, Droit public de

l’économie 1, Grands systèmes de droit contemporains 1, Histoire comparée des pays de l’Europe, Droit administratif comparé.
Un enseignement obligatoire d’anglais.
2ème semestre :
UEF2 - 20 ECTS
2 matières obligatoires avec TD selon l’une des 2 options suivantes :
Option 1 : Aspects européens des droits fondamentaux, Droit fiscal européen et international.
Option 2 : Aspects européens des droits fondamentaux, Droit social européen et international.
UEC2 - 10 ECTS
2 matières obligatoires sans TD selon l’option suivie au titre de l’UEF2
Option 1 : Droit social européen et international, Droit international privé 2.
Option 2 : Droit fiscal européen et international, Droit international privé 2.
2 matières sans TD parmi : Droit des affaires 2 (entreprises en difficulté), Droit des marchés financiers, Droit du commerce international,

Droit public de l’économie 2, Droit international public 2, Contentieux constitutionnel comparé, Grands systèmes de droit contemporains 2
(Common law), Droit de la propriété intellectuelle (brevets, marques, propriété littéraire et artistique). 

Un enseignement obligatoire d’anglais.
 
Modalités de contrôle des connaissances
Master 1 mention Droit européen
Les examens comportent des épreuves terminales et de contrôle continu.
Les connaissances sont évaluées :
- par un contrôle continu pour les travaux dirigés
- par un examen terminal écrit ou oral à la fin de chaque semestre pour les autres matières
- l’enseignement d’anglais fait à la fois l’objet d’un contrôle continu et d’une épreuve écrite
 
La compensation s’opère au sein de chaque UE et entre les UE de chaque année d’études.
L’étudiant admis à l’année d’études de M1 se verra attribuer 60 crédits ECTS.
 
 
La formation dispensée en master 2 Droit européen des affaires est la suivante :
§ 2 cours magistraux (2 fois 25 heures) :
- Droit européen de l’entreprise
- Droit international privé européen
§ 4 enseignements méthodologiques (4 fois 50 heures) :
- Contentieux européen
- Droit et économie de la concurrence
- Libre circulation des personnes, des marchandises et des services
- Langue (anglais)
§ 3 cours magistraux (3 fois 25 heures)  parmi les suivants :
- Droit de la communication numérique
- Droit international des affaires
- Droit social international et européen
- Fiscalité européenne
- Propriété industrielle
 
Le stage est d’une durée minimale de 6 semaines. Il est effectué dans une entreprise, un cabinet ou une administration. Chaque étudiant

doit établir un rapport de stage et un mémoire.    
 
Modalités de contrôle des connaissances
Le contrôle des connaissances porte sur l’ensemble des enseignements et s’effectue sous forme d’examens écrits, oraux, contrôle

continu, rapport de stage
 
L’étudiant est admis s’il obtient au moins 65 points sur 130.
L’étudiant admis à l’année d’études de M2 se verra attribuer 60 crédits ECTS.
 



Des mentions sont attribuées :
17-20 : mention très bien
15-17 : mention bien
13-15 : mention assez bien
10-13 : mention passable
 
Validité des composantes acquises : illimitée
 
Master de Droit européen des affaires - Option « Juriste franco-allemand »
L’Université Panthéon-Assas (Paris II) délivre un M1 droit mention Droit allemand, accessible aux titulaires de la licence en Droit ayant

suivi l’option « Droit allemand ». Le M1 droit mention droit allemand, est obtenu à l’issue d’une année d’études à l’Université Ludwig-
Maximilian de Munich. Les étudiants inscrits dans cette filière de formation accèdent, en outre, au Magister Legum délivré par l’Université
allemande d’accueil.

Afin de répondre à la demande tant des étudiants que de l’Université franco-allemande, il est proposé une année supplémentaire de
formation organisée en Allemagne. Au cours de cette année supplémentaire, les étudiants seront simultanément inscrits dans le master
Droit européen des affaires de l’Université Panthéon-Assas (Paris II) et dans une formation spécifique organisée par l’Université Ludwig-
Maximilian de Munich. Au titre du master Droit européen des affaires, ils seront inscrits dans une option particulière intitulée « Juriste
franco-allemand ».

Accès à la formation : Les étudiants titulaires d’un M1 en droit mention droit allemand de l’Université Panthéon-Assas (Paris II) sont
autorisés à s’inscrire dans le master droit européen des affaires option juriste franco-allemand, sur décision du responsable de la formation,
après un examen de leur dossier universitaire et un entretien de sélection.

Organisation de la formation : Les étudiants admis à s’inscrire au master Droit européen des affaires, option « Juriste franco-allemand »,
accomplissent l’intégralité de leur formation à l’Université Ludwig-Maximilian de Munich. Cette formation s’étend sur deux semestres. Elle
requiert la présence effective de l’étudiant dans l’Université d’accueil.

Contenu de la formation : La formation donnée à l’Université Ludwig-Maximilian de Munich au titre du master Droit européen des
affaires, option « Juriste franco-allemand », comporte :

Ø La participation à des cours magistraux et à des séminaires organisés par l’Université d’accueil en droit européen, en droit
international et en droit comparé ; la liste des enseignements que doivent suivre les étudiants dans chacun de ces trois champs
disciplinaires est homologuée, chaque année, par la commission visée ci-dessous ;

Ø La rédaction d’un mémoire, de quarante pages au moins, portant sur le droit européen ; ce mémoire est rédigé en langue française ; il
est dirigé par un professeur français, enseignant dans le master Droit européen des affaires de l’Université Panthéon-Assas (Paris II) ;

Ø L’accomplissement en Allemagne d’un stage d’une durée d’au moins six semaines, dans un cabinet d’avocats, une entreprise, une
administration ou une juridiction ; ce stage donne lieu à l’établissement d’un compte rendu noté par un professeur français, enseignant
dans le master Droit européen des affaires de l’Université Panthéon-Assas (Paris II).

Délivrance du diplôme : Le master Droit européen des affaires, option « Juriste franco-allemand », est délivré, après délibération d’un
jury d’examen de l’Université Paris II, aux étudiants qui ont obtenu une note moyenne au moins égale à 10 sur 20 à l’ensemble des
épreuves organisées par l’Université d’accueil, dans les matières visées ci-dessus, au mémoire et au stage. Les mentions sont celles
prévues par le règlement des études et des examens du master Droit européen des affaires de l’Université Panthéon-Assas (Paris II).

Suivi de la formation : Une commission composée d’au moins un professeur de l’Université Panthéon-Assas (Paris II) et un professeur de
l’Université d’accueil assure le suivi de la formation. Cette commission siège, au début de chaque année universitaire, dans l’Université
allemande d’accueil. Elle détermine les cours magistraux et les séminaires que doivent suivre les étudiants inscrits dans l’option « Juriste
franco-allemand » du master Droit européen des affaires ainsi que les modalités des examens sanctionnant la formation.

 
Validité des composantes acquises :  illimitée

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS
Après un parcours de formation sous
statut d'élève ou d'étudiant

X Le diplôme est délivré sur délibération du jury du
master concerné. Le jury est désigné chaque
année par le président de l’Université dans les
conditions prévues à l’article L.613-1 du Code de
l’éducation.

En contrat d'apprentissage X
Après un parcours de formation continue X
En contrat de professionnalisation X
Par candidature individuelle X
Par expérience dispositif VAE prévu en
2003

X Jury composé d’enseignants-chercheurs et de
professionnels

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X



Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 

Arrêté du 25 avril 2002 modifié relatif au diplôme national de master.
Arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations conduisant à la délivrance des diplômes nationaux de licence, de

licence professionnelle, de master.
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté du 14 octobre 2014 - n°20051892 et n° 20051895 - accréditant l’Université Paris II en vue de la délivrance de diplômes nationaux.
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 

Code de l’éducation - articles R613-32 à R613-37 relatifs à la VAE.
Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 

2008-2009 : 263 candidatures -  36 admis à s’inscrire -  34 diplômés
2009-2010 : 273 candidatures -  38 admis à s’inscrire -  34 diplômés
2010-2011 : 286 candidatures -  32 admis à s’inscrire -  27 diplômés
2011-2012 : 312 candidatures -  34 admis à s’inscrire -  25 diplômés
2012-2013 : 263 candidatures -  34 admis à s’inscrire -  25 diplômés

Autres sources d'information : 
Site Internet de l'autorité délivrant la certification
Lieu(x) de certification : 
Université Panthéon Assas - Paris 2 : Île-de-France - Paris ( 75) [Paris 5ème]

Université Panthéon-Assas Paris 2 - 12 place du Panthéon Paris 5ème
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 

Université Paris 2 - 12 place du Panthéon Paris 5ème
Historique de la certification : 

Le master 2 Droit européen des affaires a pris la suite du DESS Droit européen des affaire créé en octobre 1992.

http://www.u-paris2.fr

